PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la ville de Château-Richer tenue le 7ième jour de décembre de l’an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents mesdames les conseillères Julie Gariépy et Lise Buteau et messieurs les conseillers  Philippe Dorion, Peter Bergeron, Jean-Pierre Caron et Yvan Gauthier tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause.
PROPOSÉ PAR :    Mme Lise Buteau
Et résolu

QUE le procès-verbal de la procédure des élections municipales du 1er novembre 2009 et celui de la séance du 9 novembre 2009 soient et sont acceptés tels que présentés. 
PROPOSÉ PAR :    M. Philippe Dorion  
Et résolu

QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la ville de Château-Richer totalisant la somme de 540 421,89 $ pour le 30 novembre 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

______________________________ 

Greffière-trésorière

Je, Jean-Pierre Caron, conseiller, donne AVIS que je soumettrai lors d’une prochaine assemblée, un règlement relatif au budget, à l’établissement de la variété de taux de la taxe foncière générale et les impositions pour l’année 2010.

PROPOSÉ PAR :   Mme Julie Gariépy
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer verse un montant de 550 $ au club social des employés de bureau et de voirie de la municipalité.

PROPOSÉ PAR :    M. Yvan Gauthier
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer adresse ses vœux de « Joyeux anniversaire » à madame Suzanne Mélao pour son 106ième anniversaire.

PROPOSÉ PAR :    Mme Lise Buteau
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire, à signer pour et au nom de la ville, les baux de location des locaux du centre communautaire « Olivier Le Tardif » avec les organismes suivants :

.   Cercle des Fermières de Château-Richer;

.   Centre de généalogie des archives et de biens culturels de Château-Richer;

.   Club de l’Âge d’Or;

.   Chevaliers de Colomb Visitation de Château-Richer 9797.

Qu’il est à noter que le coût des loyers pour chacun de ces organismes ne comporte aucune augmentation pour l’année 2010.

PROPOSÉ PAR :
Mme Julie Gariépy
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer décrète la fermeture des bureaux de l’Hôtel de Ville du 24 décembre 2009 au 3 janvier 2010 inclusivement.

CONSIDÉRANT que la Régie d’assainissement des eaux usées de Boischatel, L’Ange-Gardien, Château-Richer a déposé pour son acceptation son budget d’opération pour l’année financière 2010;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 468.34 et suivants de la Loi des Cités et Villes, la ville de Château-Richer a le pouvoir d’adopter ce budget par simple résolution;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Peter Bergeron et résolu.

Que les prévisions budgétaires de la Régie d’assainissement des eaux usées de Boischatel, L’Ange-Gardien, Château-Richer pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2010 montrant des revenus de 2 502 785 $ et des dépenses équivalentes soient acceptées par le conseil de la ville de Château-Richer.

Que la quote-part de la ville de Château-Richer soit fixée à 334 701 $.

PROPOSÉ PAR :    M. Yvan Gauthier  

Et résolu.

Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de 35 042 $ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité.

PROPOSÉ PAR :    M. Peter Bergeron
Et résolu.

Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de 40 000 $ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité.

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer est en présence d’une demande de renouvellement pour son abonnement à  l’organisme « ZIP de Québec »;

CONSIDÉRANT que le but de cet organisme est voué à la mise en valeur et la réhabilitation du Saint-Laurent dans notre région;

CONSIDÉRANT que le conseil municipal est d’avis que tous les efforts sont nécessaires pour sauvegarder la valeur de ce fleuve;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil municipal renouvelle son abonnement pour l’année 2010 au coût de 60 $.

CONSIDÉRANT la fin du contrat du vérificateur comptable à la fin du mois de décembre 2009;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur les Cités et Villes, la ville de Château-Richer a le devoir de nommer un vérificateur des registres comptables;

CONSIDÉRANT que le conseil actuel se dit très satisfait du travail actuel du vérificateur comptable Pierre Racine, comptable agréé;

CONSIDÉRANT que le conseil désire conserver une continuité dans l’exercice de la vérification comptable;

CONSIDÉRANT l’offre de la firme Pierre Racine, comptable agréé;

CONSIDÉRANT que le conseil a le pouvoir de nommer ses vérificateurs externes;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Buteau et résolu.

Que le conseil municipal octroie le contrat à la firme comptable « Pierre Racine, comptable agréé », en ce qui a trait à la vérification des registres comptables pour la ville pour une période de deux (2) ans selon une augmentation de 1% par année pour les années 2010 et 2011, et ce, en fonction du montant payé en 2008.
PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.

Que la ville de Château-Richer mandate la Corporation des sentiers récréotouristiques de la Côte-de-Beaupré, mandataire pour la région de la Côte-de-Beaupré, à faire la demande officielle de sa demande d’accréditation en déposant le cadre d’analyse de notre territoire auprès de Vélo-Québec.

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement provincial a adopté la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 afin de diminuer les matières éliminées et augmenter les matières valorisées;

CONSIDÉRANT QUE découlant de cette politique, les MRC, les villes et les communautés métropolitaines ont préparé et adopté des plans de gestion de matières résiduelles (PGMR);

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement provincial a octroyé du financement aux MRC, aux villes et aux communautés métropolitaines pour l’élaboration de leur plan de gestion des matières résiduelles;

CONSIDÉRANT QUE le PGMR de la CMQ Rive-Nord et celui de la ville de Lévis sont entrés en vigueur en 2005 et que depuis cette année plusieurs mesures, services et programmes ont été mis en place afin d’atteindre les objectifs fixés;

CONSIDÉRANT QUE les municipalités, tant de la Rive-Nord de la CMQ que de la Rive-Sud, ont atteint leur objectif pour la valorisation des matières recyclables et ont déboursé près de 250 M$ pour la mise en œuvre de leur PGMR respectif;

CONSIDÉRANT QUE selon la Loi de l’environnement, les plans de gestion doivent être révisés à tous les cinq (5) ans par rapport à leur date d’entrée en vigueur et que ceci porte la révision en 2010;

CONSIDÉRANT QUE le processus de mise à jour comprend l’embauche de consultants, la rencontre de comités et l’organisation de consultations publiques, donc des coûts importants pour les instances municipales en charge des PGMR en plus des dépenses prévues pour atteindre les objectifs de la Politique;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Peter Bergeron et résolu.

Que le préambule de la résolution en fait partie intégrante comme si ici au long reproduit.

De transmettre au gouvernement du Québec la demande de la Communauté métropolitaine de Québec d’octroyer un financement gouvernemental pour la révision du Plan de gestion des matières résiduelles de la CMQ Rive-Nord et celui de la ville de Lévis.

De transmettre la présente résolution à la ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, au ministre des Finances, aux unions municipales et aux députés de la région de Québec.

PROPOSÉ PAR :    M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.

Que le conseil de la Ville de Château-Richer nomme monsieur Peter Bergeron comme représentant auprès du comité de la gestion des matières résiduelles, madame Julie Gariépy comme représentante auprès du comité de la politique familiale, monsieur Philippe Dorion comme représentant au comité du Parc Riverain des Beaux-Prés et madame Lise Buteau comme représentante au conseil de Bassin de la Rivière Montmorency (CBRM).

CONSIDÉRANT le projet de transformation du presbytère en bibliothèque municipale;

CONSIDÉRANT l’ampleur du projet en question;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer, le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire et le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine jugent approprié de faire appel à un chargé de projet pour la réalisation de la bibliothèque;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à un appel d’offres sur invitation pour le choix d’un chargé de projet;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Sylvain Tapin, responsable des loisirs, à procéder à l’appel d’offres sur invitation pour un chargé de projet dans le cadre de la réalisation de la bibliothèque municipale.
CONSIDÉRANT l’appel d’offres par voie d’invitation pour un chargé de projet dans le cadre de la réalisation de la bibliothèque municipale;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la nomination d’un comité de sélection;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Julie Gariépy et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer nomme les personnes suivantes sur le comité de sélection pour un chargé de projet :

· M. Sylvain Tapin

· Mme Annie Vigneault

· M. Serge Lapointe

· M. Frédéric Drolet-Gervais (substitut)

CONSIDÉRANT que parmi les obligations à l’éligibilité des redevances de la taxe sur l’essence, il est primordial d’avoir un plan d’intervention à jour;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de mettre à jour le plan d’intervention de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer mandate la firme d’ingénieurs « Dessau » pour la mise à jour du plan d’intervention de la municipalité, et ce, selon les critères édictés par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.
CONSIDÉRANT les problèmes de rejet des égouts dans l’environnement le long de l’avenue Royale dans l’est de la municipalité;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer désire implanter un égout collecteur sous l’avenue Royale afin de régulariser cette situation;

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2009-07-139 de la MRC de La Côte-de-Beaupré en date du 2 juillet 2009 eu égard à la priorisation de l’avenue Royale pour l’octroi de subventions ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer mandate la firme d’ingénieurs « Dessau » à préparer une étude préliminaire ainsi que le cahier de demande de subvention relativement à la construction d’infrastructures d’égout et de réfection de l’aqueduc sur l’avenue Royale dans l’est de la municipalité.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud, directeur général, à signer pour et au nom de la Ville, ledit formulaire de présentation du projet.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise la présentation du projet et confirme son engagement à payer sa part des coûts admissibles et d’exploitation continue du projet.
CONSIDÉRANT les besoins en personnel pour les postes d’opérateur de chasse-neige pour la saison hivernale 2009/2010;

CONSIDÉRANT que ces postes sont pour une période déterminée, soit pour la saison d’hiver 2009/2010;

CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’emploi pour combler uniquement les besoins du service de déneigement;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié de retenir les noms des opérateurs ayant déjà été en fonction l’an passé;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer est d’avis qu’il faut également préparer une relève;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil de la Ville de Château-Richer retienne uniquement, pour la saison d’hiver 2009/2010, les candidatures suivantes :

.  Monsieur Denis Gravel pour le poste d’opérateur de chasse-neige;

.  Monsieur Normand Patoine pour le poste d’opérateur de chasse-neige;

.  Monsieur Claude Junior Tremblay Bégin pour les postes d’opérateur de chasse-neige et de souffleuse;

.  Monsieur Jean-François Cauchon pour les postes d’opérateur de chasse-neige et de la souffleuse du boulevard Sainte-Anne.

Que le préambule ci-haut mentionné fasse partie intégrante de la présente résolution comme ici au long reproduit.

Que la ville de Château-Richer ne conservera aucun lien d’emploi avec le personnel ci-haut mentionné.

Que les employés ne cumuleront aucune ancienneté à la Ville.

PROPOSÉ PAR :    M. Peter Bergeron
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud, directeur général, à procéder aux appels d’offres dans le cadre de la mise en conformité du système de désinfection de l’usine de traitement d’eau potable.

Que suite à l’ouverture des soumissions et la recommandation des ingénieurs, le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud à octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge nécessaire d’effectuer le déneigement du trottoir situé sur le boulevard Sainte-Anne;

CONSIDÉRANT que la petite souffleuse Bombardier qui était utilisée pour le dégagement du trottoir du boulevard Sainte-Anne nécessite des réparations d’environ 35 000 $;

CONSIDÉRANT que le conseil est d’avis qu’il est préférable de faire l’acquisition d’un nouvel équipement mieux adapté pour le dégagement du trottoir;

CONSIDÉRANT les diverses recherches afin de trouver l’équipement approprié;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-richer fasse l’acquisition des équipements suivants :

· une boîte de souffleuse de marque Pronovost, modèle P860 de la compagnie «Frs Goulet & Fils inc. » au montant de 6 659,63 $ (taxes incluses);

· un tracteur de ferme de marque New Holland de la compagnie « Déneigement Daniel Lachance Inc. » au montant de 24 500 $ (taxes incluses) payable en deux (2) versements, soit 50% en décembre 2009 et 50% en janvier 2010;

· une boîte de transfert mécanique (gear box) de la compagnie « Trudel et Piché Inc. » au montant de 4 207,77 $ (taxes incluses).                                                     

PROPOSÉ PAR :    M. Jean-Pierre Caron 

Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire, à signer pour et au nom de la ville, le protocole d’entente avec le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire pour la réalisation du projet de la bibliothèque municipale dans le presbytère de Château-Richer dans le cadre du sous-volet 2.1 du programme d’infrastructure Québec-Municipalités (dossier numéro 555078).

Que la ville de Château-Richer s’engage à payer sa part des coûts admissibles du projet ainsi que les coûts d’exploitation continus du projet.

Je, Jean-Pierre Caron, conseiller, donne AVIS par les présentes que je soumettrai lors d’une séance ultérieure, un règlement modifiant le règlement de zonage numéro 365-04 afin d’agrandir la zone H-202 à même la zone C-201 et déplacer ainsi la limite nord de la zone H-202 à l’est de la rue Laval d’environ 36 mètres au nord du lot 422-9.
CONSIDÉRANT la lettre d’intention du 27 novembre 2006 du conseil de la Fabrique de Château-Richer à l’effet de céder pour la somme de 1,00 $ le presbytère de Château-Richer à la ville de Château-Richer;

CONSIDÉRANT l’intérêt de la ville de Château-Richer pour l’implantation d’une bibliothèque municipale dans le presbytère de Château-Richer;

CONSIDÉRANT le désir de la municipalité de se porter acquéreur du presbytère et du lot 234P pour la réalisation dudit projet;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer s’engage à recéder l’immeuble à la Fabrique de Château-Richer si l’usage qui en est fait n’est pas compatible vis-à-vis des services offerts à la collectivité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Buteau et résolu.

Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante.

Que le conseil de la ville de Château-Richer, suivant l’approbation des autorités du diocèse, fasse l’acquisition du presbytère de Château-Richer et du lot 234P du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer.

Que le conseil de la ville de Château-Richer mandate monsieur Rock Lefrançois, arpenteur-géomètre, à préparer une description technique de la partie acquise par la municipalité.

Que le conseil de la ville de Château-Richer mandate Me Rémi Godin, notaire, afin que ce dernier prépare les documents légaux pertinents au transfert de titres de propriété.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire, et madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, à signer pour et au nom de la Ville, lesdits documents légaux inhérents au transfert de titres de propriété.

Je, Frédéric Dancause, maire, donne AVIS que je soumettrai lors d’une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de construction dans le but de la transformation du presbytère de Château-Richer en bibliothèque municipale et ainsi qu’un emprunt n’excédant  pas 1 450 000 $.

PROPOSÉ PAR :   M. Peter Bergeron
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise la firme d’ingénieurs « Dessau » à soumettre la demande du certificat d’autorisation au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans le cadre de la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable de Château-Richer.

Que le conseil de la ville de Château-Richer s’engage à transmettre au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs une attestation signée par un ingénieur démontrant la conformité des travaux eu égard à l’autorisation accordée par ledit ministère.

Correspondance :

- demande d’appui de la municipalité de Saint-Joachim / projet Hydro-Canyon-Saint-Joachim ;
- lettre de M. Pierre Santerre ;

- correspondance du Gouvernement du Canada / Prix Paul Yuzyk ;

- demande d’aide / espace publicitaire / hockey mineur C.B.I.O. ;

- lettre du Centre d’Interprétation de la Côte-de-Beaupré / demande de partenariat 2010-2011-2012 ;

- correspondance de la MRC de La Côte-de-Beaupré / règlement no 143.2 ;

- correspondance du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale / prix Hommage bénévolat-Québec 2010 ;

- lettre de M. Gilles Mathieu ;

- correspondance de la MRC de La Côte-de-Beaupré / mise en valeur et la protection des paysages des MRC de La Côte-de-Beaupré ;

- correspondance de Géophysique GPR International inc. / levés aériens.
La séance est levée.

___________________________ 

Frédéric Dancause, maire
____________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière
